
  
 

 
 
 
 

 
Convocation par mail le 23 mars 2021 

 
Présents :  

 
M. BISSIERES Sylvain Frédéric, Mme BLOT Claudie, M. BOUSQUET Thierry, M. CAPMAS Serge, M 
FIAULT Nicolas, Mme GAJAC Paule, Mme GOSSET Angélique, M. GUEDES PIRES Bruno, M. 
TEYSSEDOU Adrien, M. VIERGE Guy. 
 
Procuration(s) :  donne pouvoir à 
 
Absent(s) : Mme SOULIER Laura Marie Leslie 
 
Excusé(s) :   
 
Secrétaire de séance : M. BOUSQUET Thierry 
 
Président de séance : M. TEYSSEDOU Adrien 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Vote du CR précédent 
 
INFOS : 
- restitution visite de M. MANDIS du Conseil Départemental sur les zones blanches 
- Forfait pour le chauffage du local pétanque car il est commun avec le restaurant 
 
DELIBERATIONS : 
 
- Vote du huis clos 
- Vote du CA 2020 - Commune 
- Vote du CG 2020 - Commune 
- Affectation des résultats 2020 - Commune 
- Vote du CA 2020 - Lotissement 
- Vote du CG 2020 - Lotissement 
- Affectation des résultats 2020 - Lotissement 
- Régime des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.) et modalités de réalisation des 
heures complémentaires 
- Remboursement frais de chauffage du local pétanque à M. MARINI Laurent 
 
DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE : 
- Financement des associations 
- Achat caveau communal 
- Toitures 
- Accueil château et évolution des bâtiments communaux 
- Fêtes et cérémonies 
- Routes, chemins et sécurisations : 
"    Sécurisation école 
 

 CONSEIL MUNICIPAL  
COMPTE RENDU 

 DE SEANCE 
 

Séance du lundi 29 mars 2021 à 20 heures 30 minutes  
SALLE DES FÊTES 

 



"    Panneaux " 50 " et panneaux adressage 
"    Déplacement chemin rural 
- Mutuelles et groupements d'achat 
- DECI 
 
 

********************* 
 
Secrétaire de Séance : T. Bousquet 
 
Approbation CR réunion précédente : 
 
Compte rendu conseil du 01/03 /2021    : Approuvé par l’ensemble des présents  
.  

1 – Informations : 
 

- Zones blanches :  Résumé visite de M Mandis (chargé de mission développement numérique au conseil 
départemental) :  
2 Antennes vont être mises en service très prochainement a proximité de Gavaudun ( Tesquet sur l commune de 
Cuzorn, et Paulhiac) qui permettront d’améliorer la réception sur la commune de Gavaudun 
Antenne du Hameau des Grandes Châtaigneraies est masquée par un pin, ce qui peut réduire son efficacité.  
  

- Chauffage local pétanque :  Le Local « pétanque » dispose d’un radiateur alimenté par la chaudière du café et 
donc anormalement à la charge des gérants du café. Ce local est également équipé d’un radiateur électrique dont 
la consommation a été facturée au café (voir délibération ci-dessous). 
Décision prise à l’unanimité des présents de ponter le radiateur alimenté par la chaudière  
 
- Programme national « PONTS » : L’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires propose aux petites 
communes de réaliser une inspection afin de les aider dans le suivi des ouvrages qui sont sous leur 
responsabilité. Les axes routiers de la commune sont d’intérêt communautaire et donc suivi par la CCBHAP. Le 
seul pont qui pourrait être à notre charge serait celui devant le moulin du Bourg de Gavaudun (point à vérifier) 
 
- Pont de Majoulassie : Les travaux de remise en état vont débuter le 12 Avril pour une durée de 5 à 6 semaines. 
Les déviations seront mises en place. 
 
2 – Délibérations :  
 
Les délibérations concernant les comptes administratifs et de gestion ont été présentées mais n’ont pas été 
votées (un document manquant) . Le vote se fera lors du conseil municipal du 12 avril 2021 
 
- 17- 2021 :  Séance à huis clos. 
 
Le couvre-feu à 18h00 empêche le public d’assister aux réunions du conseil et la municipalité ne dispose 
pas de moyens pour diffuser les séances en direct. Afin de sécuriser juridiquement les décisions prises, la 
solution préconisée (info Centre de Gestion de la fonction publique du Lot et Garonne) est la séance à huis 
clos. 
 
 
Vote : Adoptée (Pour : 10, Contre : 0 , Abstention : 0 ) 
 
 
-  18 – 2021 : Indemnités horaires pour travaux supplémentaires  
 
Le personnel de la Mairie, l’Ecole, l’Agence Postale peut être appelé à effectuer des heures complémentaires 
et supplémentaires sur la demande du maire. La délibération fixe les modalités de réalisation et 
indemnisation de ces heures. 
 
 
 
Vote : Adoptée (Pour : 10 , Contre : 0 , Abstention : 0 ) 
 
 



- 19 - 2021 : Remboursement facture électricité local pétanque à M Marini (Café de Gavaudun) 
 
Le local pétanque et le café disposent chacun d’un compteur individuel pour une même adresse de 
facturation. M Marini a donc réglé une somme (1228.85€) qui ne lui était pas imputable. Pour rappel, lors des 
marchés Gourmands l’alimentation de certains stands se fait à partir du local pétanque, ce qui explique le 
montant. 
Le conseil municipal se prononce pour le remboursement de cette somme à M Marini 
 
Vote : Adoptée (Pour : 10 , Contre : 0 , Abstention : 0 ) 
 
3 – Débat d’orientation budgétaire : 
 
Financement associations : 
Proposition d’augmenter les subventions accordées aux associations (150€ pour associations communales 
et 60€ pour association extra communales). Ces montants seront conditionnés à la présentation du compte 
rendu d’assemblée générale  proposition adoptée (Pour : 9, Contre : 1, Abstention : 0 ) 
Proposition de subvention exceptionnelle de départ à la nouvelle association du comité des fêtes : 1000€ 
conditionnée par une convention.  L’ancienne association ayant été dissoute le comité des fêtes ne dispose 
pas de fond en réserve. -> proposition adoptée (Pour : 10, Contre :  0, Abstention : 0) 
 
Caveau Communal :  
Guy Vierge présente le devis pour l’installation d’un caveau communal 3 places : 5037.50 € TTC 
Il reste à se faire préciser les finitions avant commande 
 
Toitures :  
Toutes les toitures de l’église sont en mauvais état et des infiltrations eau sont constatées au niveau du 
clocher (visite Architecte des Bâtiments de France et CAUE du 25/03/2021). Ces travaux deviennent une 
priorité. 
Les travaux de la toiture du café ne pourront se faire avant l’été du fait des délais annoncés par les 
charpentiers  
 
Accueil château et bâtiments communaux 
Accueil du château : Prêt de la salle des fêtes pour la saison 2021 (convention à rédiger)  
Le 25/03/2021 CAUE et Bâtiments de France se sont déplacés à Gavaudun pour visite des bâtiments 
communaux (accueil château, salle des fêtes, local technique, salle du porche, léproserie et abords,). Lors 
de cette visite la remise en état de la partie extérieure du « Petit Nice » (vue depuis le lavoir) a été évoquée 
(Grillage à supprimer, lierre à enlever, mur en parpaings apparents, …)  
Le souhait de réaffectation de certains bâtiments communaux leur a été présenté. Le CAUE pourrait être 
missionné (à financer). 
Création d’une commission : B Guedes, N Fiault, A Gosset, P Gajac, T Bousquet. 
Des personnes extérieures au conseil municipal pourront intégrer cette commission. 
 
Fêtes et cérémonies : 
Journée de l’élevage : Les dépenses liées à l’organisation de la journée sont d’environ 3800€. Les recettes 
sont de 2100€.  
Nuits d’été : la date du 19 aout est retenue. Le département se charge de la sécurité et du spectacle (10000€). 
La commune doit prendre en charge les repas des techniciens et artistes, la fourniture d’énergie, les chaises, 
tables et sanitaires. Il est prévu un circuit de visite de Gavaudun/ Laurenque à 16h00, un marché gourmand 
à 18h00 suivi du spectacle à 21h00. 
 
Routes, chemins et sécurisation : 
Sécurisation de l’école : environ 20000€ 
Fournitures de panneaux « 50 » et adressage (58 panneaux et 220 N°) : 4483.2 € (subvention de 2400€) 
Déplacement chemin rural : les frais de déplacement de chemins ruraux doivent être à la charge du 
demandeur  
 
Mutuelle et groupement d’achats :  
La Mutuelle SANTE 47 peut proposer des tarifs adapter à la situation de chacun. Un intervenant se déplacera 
à Gavaudun le premier lundi du mois sur rendez-vous. 
 
DECI :  
Budgétiser l’installation de 3 bâches à eau 30 m3.   (3 x 8000€ + achat du foncier) M. le Maire lève la séance 
à   00 heure 30    


